
Commune de la haute vallée du Champsaur

05260  Saint-Jean-Saint-Nicolas

BON DE SOUSCRIPTION

 Oui, je fais un don pour aider à la restauration de la Chapelle du hameau des 
Roranches.
Merci de libeller votre chèque à l’ordre de “Fondation du Patrimoine - Chapelle des Roranches”.
et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune, 
pour le cas où celui-ci n’aboutirait pas.

Mon don est de ...................................................... euros ; je bénéficie d’une économie d’impôts.

Pour les particuliers : votre don ouvre droit à une réduction de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66%  
du don dans la limite de 20% du revenu imposable. Ex : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.

ou de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% du don dans la limite de 50000 € (cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66 000 €. Ex : un don de 100 € = 75 € d’économie d’impôt.

Pour les entreprises : réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de 5% du chiffre d’affaire. 
Ex : un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt.

Votre don donnera lieu à l’émission d’un reçu fiscal, qu’il conviendra de joindre à votre déclaration d’impôt.

Coupon à renvoyer à :  
Mairie de Saint-Jean-Saint-Nicolas 

Pont du Fossé - 05260 SaINT-JEaN-SaINT-NICOlaS 
Tél. : 04 92 55 92 80 - Email : comstjeanstnicolas@wanadoo.fr

Site : www.fondation-patrimoine.com

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont 
destinées au service administratif de la Fondation du Patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration que vous aurez  
décidé de soutenir sera également destinataire. Toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos coordon-
nées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre q. 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de  
rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous  
souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation 
régionale dont vous dépendez.

Le maître d’ouvrage s’engage à affecter l’ensemble des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine, pour le cas où le projet 
de restauration n’aboutirait pas.

La fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes recueillies nettes de frais de gestion évalués 
forfaitairement à 3% du montant des dons reçus en paiement de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les sociétés et à 5% 
s’agissant des dons reçus en paiement de l’impôt sur la fortune.

Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt au titre :

q l’impôt sur le revenu         q l’impôt sur la fortune         q l’impôt sur les sociétés

NOM ou SOCIÉTÉ :  ......................................................................................................................................................................................................................

ADRESSE :  ...................................................................................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL : ................................................. VILLE :  .....................................................................................................................................................

SIGNATURE

 - 27919 loConception et réalisation :



Cette chapelle se trouve dans le hameau des Roranches de la commune 
de Saint-Jean-Saint-Nicolas.

Cet édifice culturel a été reconstruit en 1788 et est dédié à Saint Pancrace. 
Il est situé à la sortie du hameau, en bordure d’un chemin pédestre 
typique, bordé de murs de pierres sèches. Une messe était célébrée, le 
12  mai, jusqu’à ces dernières années.

Aujourd’hui, ce patrimoine bâti nécessite des travaux afin de le sauver car 
sa structure même est menacée notamment par des arbres et ce depuis de 
nombreuses années.

De plus les enduits traditionnels sont altérés à 95%. Des travaux 
d’assainissement des pieds de maçonnerie sont nécessaires.

Les pierres de la clé de voûte se sont désolidarisées de leur scellement 
d’origine.

Le plancher intérieur, les menuiseries et les murs intérieurs sont à 
rénover.

Le coup provisionnel de l’ensemble des travaux s’élève à 110 000€.

Rénovation de la Chapelle 
du hameau des Roranches

Vous pouvez être partie prenante de la sauvegarde de ce patrimoine local en participant  
à cette souscription publique.


